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Chères citoyennes, chers citoyens de Saint-Alban, 

Depuis bientôt six mois, à la suite de l’élection du 2 novembre dernier, votre Conseil municipal renouvelé s’affaire à 
prendre en main les différents projets en cours, les nouveaux dossiers ainsi que ceux qui ressurgissent du passé. 

Votre Conseil municipal tient à vous assurer que nous travaillons avec rigueur, engagement et dans l’intérêt commun 
de la municipalité et des citoyens, avec diligence, afin de prendre des décisions réfléchies pour le développement de 
notre municipalité et dans le respect d’une saine gestion des finances publiques et des payeurs de taxes de Saint-Alban. 

Un printemps mouvementé 

Le printemps commence à s’installer de façon parfois chaotique, comme ce fut le cas avec les conditions 
météorologiques variées des derniers jours, qui ont culminé dimanche matin avec le débordement de la rivière Noire 
dans le secteur du chemin du Vieux-Moulin-à-la-Rivière-Noire, menaçant la stabilité du pont enjambant la rivière au 
même endroit. 

Nous tenons à remercier la vigilance d’un citoyen qui a informé rapidement le service d’urgence 911, permettant ainsi 
le déploiement rapide de notre représentant des travaux publics, M. Étienne Blouin, le chef pompier, M. Richard 
Thibault et l’équipe d’urgence de notre caserne de Saint-Alban. 

Les autorités responsables du Ministère du Transport ont également constaté la situation en urgence dimanche 
avant-midi et édicté les mesures à suivre pour assurer la sécurité des citoyens touchés. La baisse de la crue des eaux, 
qui s’est poursuivie, a permis le 21 avril d’extirper de la rivière un arbre mature qui obstruait presque entièrement le 
cours d’eau et menaçait la stabilité du pont. 

Merci à tous les pompiers, à Étienne Blouin et à Jocelyn Perron, maire suppléant, pour leur rapidité d’intervention 
permettant d’assurer la sécurité des citoyens. 

Entretien printanier 

Avec le printemps vient aussi le temps de l’entretien saisonnier, avec son lot de corvées : nettoyage des débris, 
entretien du terrain et des espaces extérieurs, et possiblement la mise en œuvre de certains projets de renouvellement 
d’équipement. 

La Direction municipale tient à vous rappeler l’importance d’effectuer ces travaux de nettoyage printaniers avant que le 
processus de suivi annuellement effectué par le service des infrastructures et de la règlementation municipale ait lieu. 
Merci à l’avance à vous toutes et tous de votre collaboration.  
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L’avenir de l’église de Saint-Alban 

Le comité de l’Avenir de l’Église s’active à identifier des avenues possibles et des propositions qui 
pourraient sécuriser le destin de l’église construite en 1886.  

Le comité consultatif s’est doté d’un échéancier butoir de décembre 2026 pour proposer des alternatives 
viables financièrement et acceptables collectivement, afin de protéger notre héritage patrimonial. Des 
représentants de votre Conseil municipal, accompagnés de la Direction municipale, participent activement 
aux rencontres du comité consultatif.  

Je tiens à vous rassurer toutes et tous, qu’aucune décision n’a été prise par le Conseil municipal 
relativement à ce sujet de l’Avenir de l’église.  

Le vieux presbytère 

L’analyse du projet d’acquisition du vieux presbytère en lien avec la résolution du Conseil Municipal 
adoptée lors de la séance régulière de mars dernier se poursuit et prend plus de temps que prévu en ce qui a 
trait aux évaluations financières des travaux d’urgence à réaliser sur l’édifice, information nécessaire 
permettant de calibrer l’offre d’achat.  

Compte tenu de l’importance de cet édifice pour un usage communautaire et permettant de soutenir 
l’accessibilité à des logements tout comme ceux adjacents de l’édifice voisin – Accès Logis, ce projet de 
prise en charge du Presbytère constitue un projet Phare pour la vitalité de notre communauté, projet que 
nous devons mener à bien.  

Élargissement de la zone à risque de glissements de terrain rétrogressifs – Rang de 
l’Église Nord-Est 

Les membres du Conseil municipal et les représentants de la Direction ont rencontré, le 8 avril 2026, lors 
d’une séance d’information à laquelle était convoquée uniquement les propriétaires concernés par les 
mesures exceptionnelles mises en place par le Conseil municipal selon l’article 145.44 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ c. A-19.1). Cet article prévoit que, malgré toute autre disposition, le 
Conseil municipal doit suspendre la délivrance d’un permis ou d’un certificat lorsqu’il a des motifs sérieux 
de croire que les usages, activités, constructions ou ouvrages projetés doivent être régis ou prohibés, pour 
des raisons de sécurité publique, par un règlement.  

Lors de la séance régulière du Conseil municipal du 13 avril dernier, nous avons communiqué la genèse des 
demandes provenant de la Direction Municipale depuis 2023 menant aux changements apportés récemment 
par le Ministère du Transport et de la mobilité durable à la carte relativement à la zone à risque de 
glissements de terrain rétrogressifs dont la zone initiale était déjà connue depuis 1980.  

Réduction de la zone à risque dans le village 

À la suite de sondages additionnels effectués par le Ministère du Transport, demandés initialement pour 
réduire la zone à risque dans le village et permettre la vente et la construction de deux terrains situés à 
l’extrémité sud-est de la rue Marie-Désy (développement domiciliaire effectué par la Municipalité), le 
Ministère a accepté de réduire la zone à risque, permettant ainsi la disposition de ces deux terrains. 
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Élargissement de la zone à risque – secteur Rue de l’Église Est au Nord de la rivière Ste-
Anne 

Forte de cette décision favorable, la Direction municipale a effectué une demande additionnelle pour 
réaliser des sondages dans le secteur de la rue de l’Église Est, au nord de la rivière Sainte-Anne en 
considération de potentiel de construction domiciliaire de ce secteur.  

Cette fois, le résultat fut tout autre : lors d’une rencontre tenue le 28 janvier 2026, le Ministère du Transport 
a informé la Municipalité que la zone à risque de ce secteur, connue depuis 1980, avait été élargie de façon 
importante et non réduite. 

Au cours de la même rencontre, le ministère de la Sécurité publique a également présenté une offre d’aide 
financière en partage s’élevant à 2,6 millions de dollars (80 % assumés par le Ministère, 20 % par la 
Municipalité) pour la réalisation des travaux nécessaires afin d’atténuer le risque et ultimement réduire 
l’étendue de la zone. 

Compte tenu qu’il s’agit d’un enjeu de sécurité publique, votre Conseil municipal a agi avec diligence et 
pris toutes les actions nécessaires afin d’adresser cette situation.  

La Direction municipale est à mettre en place l’équipe de projet de façon à assurer la réalisation de ce 
projet important dans les meilleurs délais que possible. Nous vous tiendrons au courant des 
développements. Je tenais à vous en faire part directement via ce mot du maire. 

Remerciements 

En terminant, les membres du Conseil municipal renouvelé et moi-même tenons à vous remercier 
sincèrement pour votre soutien, votre confiance et votre participation active aux rencontres plénières 
mensuelles du Conseil. Vos questions, vos commentaires et votre intérêt pour le développement de 
Saint-Alban contribuent directement à la qualité de nos réflexions et de nos décisions. 

Merci également à toutes celles et ceux qui s’impliquent dans les différents comités et initiatives 
citoyennes. C’est ensemble, dans un esprit de collaboration, que nous continuerons de bâtir un avenir 
prometteur pour notre communauté. 

Raymond Morissette, Ph. D., CPA  

Maire de Saint-Alban 

 



  

Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local 
Le conseil municipal de Saint-Alban confirme au ministère des Transports du Québec avoir dépensé une somme de 
403 113.42 $ en entretien du réseau routier local au cours de l’exercice financier 2025. 
 
Avis de motion du projet de Règlement sur l’entretien et l’occupation des bâtiments 
Avis de motion est donné par Mme Louise Rivard, conseillère au siège # 2, à l'effet que lors d'une prochaine séance 
ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement sur l’entretien et l’occupation des bâtiments sera soumis pour 
adoption.  
 
Adoption du Règlement sur l’entretien et l’occupation des bâtiments 
Le conseil adopte le projet de règlement numéro URB-05.23 relatif à l’entretien et à l’occupation des bâtiments tel que 
déposé. 
 
Avis de motion du Règlement 298 édictant le code de déontologie des élus 
Avis de motion est donné par M. Christian Caron, Conseiller au siège #1, à l'effet que lors d'une prochaine séance 
ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement édictant le code d'éthique et de déontologie des élus municipaux sera 
soumis pour adoption. Un projet de règlement est également déposé conformément à la loi. 
 
Avis de motion du projet de Règlement URB-05.23 modifiant le règlement de lotissement numéro URB-04 et le 
règlement de zonage numéro URB-05 afin de préciser les modalités applicables aux zones à risque de 
mouvement de terrain 
Avis de motion est donné par M. Andre Marie Chantal, Conseiller au siège #4, à l'effet que lors d'une prochaine séance 
ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement modifiant le règlement de lotissement numéro URB-04 et le règlement 
de zonage numéro URB-05 afin de préciser les modalités applicables aux zones à risque de mouvement de terrain sera 
soumis pour adoption.  
 
Adoption du projet de Règlement URB-05.23 modifiant le règlement de lotissement numéro URB-04 et le 
règlement de zonage numéro URB-05 afin de préciser les modalités applicables aux zones à risque de 
mouvement de terrain 
Le conseil adopte le projet de Règlement numéro URB-05.23 tel que présenté. 
 
Vente pour non-paiement de l’impôt foncier 
Le conseil municipal mandate la directrice générale, Mme Mélodie Couture-Montmeny, conformément aux articles 1022 
et suivants du Code municipal, à transmettre à la MRC de Portneuf la liste des immeubles à être vendus pour non-
paiement des taxes municipales et/ou scolaires. Le conseil municipal autorise cette personne ainsi que le maire, en 
vertu de l’article 1038 du Code municipal, à enchérir et acquérir un ou des immeubles visés par cette liste, le cas 
échéant. 
 
Commission de Toponymie – Rue du Notaire 
Le Conseil municipal de Saint-Alban approuve la présente demande et mandate la directrice générale afin de soumettre 
à la Commission de toponymie du Québec une demande officielle d’attribution du nom « Rue du Notaire » à la nouvelle 
voie de circulation issue du développement de logements multiples. 
 
*Les projets de règlement sont disponibles pour consultation au bureau municipal, situé au 241, rue Principale à Saint-
Alban, aux heures habituelles d'ouverture. Ils sont également disponibles sur le site Internet de la Municipalité à 
l'adresse www.st-alban.qc.ca. 
 

Stéphanie Coallier,  418 998-5973 
Coordonnatrice des loisirs   Loisirs@st-alban.qc.ca 
& de la vie Communautaire  
 
École du Goéland   418 268-3332 
Parc naturel régional de Portneuf 418 268-6681 
    info@parcportneuf.com 
 

      

Raymond Morissette, maire    maire@st-alban.qc.ca       
        418-609-5088 
Bureau municipal       418 268-8026 
        info@st-alban.qc.ca 
Centre communautaire         418 268-3557 
Bibliothèque       418 268-3557 
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http://www.st-alban.qc.ca/
mailto:Loisirs@st-alban.qc.ca
mailto:info@parcportneuf.com
mailto:maire@st-alban.qc.ca
mailto:info@st-alban.qc.ca
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Nouvel horaire — Écocentre St-Alban 
 
Bonne nouvelle pour les citoyens des municipalités membres de Récolo ! 
 
À compter du 14 avril 2026, l’écocentre de St-Alban offrira un horaire élargi afin de 
mieux répondre à la demande. 
 
����� Mardi au samedi — 8 h à 16 h 45 
 
Cette bonification vise à faciliter l’accès au service et à soutenir une gestion responsable 
des matières résiduelles pour l’ensemble des usagers. 
 
Plus de flexibilité, plus de simplicité… et toujours plus de facilité pour disposer de vos 
matières de façon responsable.  
 
 
Pour plus d’infos, visitez : https://www.laregieverte.ca/ecocentres/ecocentre-st-alban 
 

https://www.laregieverte.ca/ecocentres/ecocentre-st-alban?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBExQzJWVThDVHJKeU5SajBFcnNydGMGYXBwX2lkDzUxNDc3MTU2OTIyODA2MQABHqPH9Iod4mI8JgXTtisr6Ym7epNCpAitb_wLQXZTYNFxFXDsDO4fN2Znf2go_aem_uU3G9jdcJMihp92Iv4vBzg
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Biblio-Chut ! Votre bibliothèque ! 
179, rue Principale    418.268.3557 

Facebook : Bibliothèque Biblio-Chut de Saint-Alban 
Site WEB du Réseau Biblio CNCA : reseaubibliocnca.qc.ca 
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Heures d’ouverture 
Lundis  13 h 00 – 15 h 00  Mercredis 15 h 00 – 18 h 00 
Mardis  18 h 30 – 20 h 00  Vendredis 13 h 30 – 17 h 30  
 

VEUILLEZ NOTER QUE LE 18 MAI LA BIBLIO SERA FERMÉE POUR LE CONGÉ DES 
PATRIOTES 

 
 
Le Réseau BIBLIO de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches est fier 
d'annoncer le lancement d'un tout nouveau service numérique.  
En effet, une nouvelle collection de plus de 10 000 livres numériques et livres 
audionumériques de langue anglaise sera accessible à tous les abonnés du Réseau BIBLIO 
CNCA. Les livres pourront être empruntés sur un ordinateur, sur la plupart des liseuses 
Kobo (avec Overdrive) ou sur une tablette ou téléphone via l’application Libby, 
téléchargeable gratuitement sur iOS ou Android. 
Le lancement sur le site Web est prévu pour le lundi 13 avril. 
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8, Chemin Petitclerc, Saint-Alban  
- 418-326-1335 – 

poulaillerportnoeuf@hotmail.com 
 

Notre kiosque est ouvert tous les jours de 9h à 
18h. Nos œufs frais y sont toujours disponibles 
en grande quantité. Vous y trouverez aussi les 
légumes de saison de Terra Sativa, le miel de 
Miel et Co, le café de Bivouac Café, les boissons 
à l’argousier de la Ferme d’Achille ainsi que les 
produits forestiers de la Ferme Samuel 
Beauregard.  
 
Venez nous voir en grand nombre!   
 

mailto:poulaillerportnoeuf@hotmail.com
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Les plants de tomates sont bien au chaud dans nos deux serres et 
l’ail se pointe déjà le bout du nez. Les plants destinés au champ 
poussent tranquillement dans la chambre à semis. 
Vous retrouverez cette année nos délicieuses tomates, avec 
encore plus de couleurs et de variétés dans nos casseaux de 
tomates cerises. On les attend d’ici la fin mai. 
Nous ferons une vente de plants bio encore cette année. Alors 
venez nous voir pour la plus belle sélection de variétés 
ancestrales en ville ! 
Aussi, pour avoir de nos nouvelles, n’hésitez pas à suivre notre 
page Facebook et inscrivez-vous à l’infolettre pour avoir des 
nouvelles, des concours et des promotions ! Pour ce faire, 
écrivez-nous un courriel à fermealmana@gmail.com avec 
« Infolettre » dans l’objet du message. 
C’est parti pour la saison 2026 !!! 

260 Rang de l'Église N,  
Saint-Alban, QC G0A 3B0 
(418) 999-8795 
fermealmana@gmail.com 

mailto:fermealmana@gmail.com
https://www.google.com/search?q=ferme+almana&oq=ferme+almana&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUqBwgAEAAYgAQyBwgAEAAYgAQyCAgBEAAYFhgeMggIAhAAGBYYHjIICAMQABgWGB4yCggEEAAYgAQYogQyBwgFEAAY7wXSAQkyNjM5ajBqMTWoAgiwAgHxBR7jFnxldSDn&sourceid=chrome&ie=UTF-8
mailto:fermealmana@gmail.com
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